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Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Lamise en place de ce type de mesure réduit les femmes a leur sexe et encourage le phénomeéne des
"femmes quotas' considérées simplement parce qu'elles sont des femmes et non parce qu'elles ont
les compétences ou les qualifications nécessaires. Au dela d'étre la définition méme du sexisme, ce
type de fonctionnement qui fait reposer |'accession a un poste sur des critéres qui n'ont rien avoir
avec ledit poste ne doit pas étre encouragé. |1 risque de nuire ala qualité de nos services publics ce
gui prend une importance toute particuliére lorsqu'il Sagit de sécurité civile.
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